
[.i Edition de Paris» 

(DIXIÈME ANNÉE.) 

/S 

9ft MARDI 21 JUILLET (DIXIEME ANNÉE.) ( NUMÉRO 309fe 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
jOUÏ^

AL DE
 J

UMS
™

UD
ENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES , 

« «'ABONNE A PARIS , 

.fit»11" 1' N* <*• 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 
LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DE : 

17 fr. pour trois mois ; 

fA fr. pour six mois ; 

fi8|fr. pour l'année 

COUR DES PAIRS. 
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Audience du 20 juillet. 

PROCÈS DES ACCUSÉS I)'AVRIL. 

.,■ demi les accusés sont amenés. 
A
 r^r entre en séance à une heure moins un quart. 
Krhv greffier en chef, fait l'appel nominal. 

r? est donnée des procès-verbaux constatant le re-

fai prisonniers de la Conciergerie de se rendre à l'au-

iTouri ès demande la parole et donne des expjica-
jience. 
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^?î "fl^i appelle à l'attestation de Lagraiîge 

Li^Jimi ■ La Cour vous a entendu. Elli 

c'est à son entremise empressée que cet agent, de police a 

e conservera 

'Vmnrè "dc ces explications 

Trorrès : Je demanderais à conférer avec l'accusé Lagrange 

* 'y*!!président : La Cour avisera à ce qu'elle aura à faire. 

'tfortl- M. le président, à la dernière séance , vous m'avez 
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 e

|lé pour savoir si j'avais quelque chose à ajouter pour 

défense" j'ai dit que je répondrais aujourd'hui ; mainte-
"1, je demande à être entendu . 

» Messieurs les pairs . si j ai fait partie de 1 insurrection 

;
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s
 le mois d'avril , c'était sans aucune prétention: car 

les id es politiques n'étaient pas de renverser le gouverne-

ment. Ce ne fut qu'après avoir été assailli , que je ne pouvais 

»as regagner mon domicile, et que je me trouvais au désir-

Beraent du poste du Change, dont les fusils se trouvaient à 

la disposition des insurgés. Ce ne fut que dès ce moment que 

je combattis ; alors le feu de la mousqueterie étant engagé de 

toutes parts, j'avoue que j'ai pris une part active à l'insurrec-

tion. Si j 'eusse cru pouvoir arriver jusqu'à mon domicile sans 

danger, je l'aurais fait. Je suis trop jeune pour être homme 

politique ; et en outre, mon absence, depuis 1 83o , de Lyon , 

n'a pas pu caractériser mon opinion positive, telle que l'on 

voudrait me l'appliquer. Ainsi, Messieurs, moi , j'étais soldat 

de 183o, et peu de temps après juillet je fis partie des volon-

taires parisiens, et l'on nous fit parcourir toute la France. Et 

après être arrivé à Toulon, tous ceux qui n'avaient pas signé , 

on leur demanda s'ils voulaient signer, que les promesses que 

l'on nous faisait espérer étaient toujours les mêmes. Après 

l'espace de quinze jours l'on nous fit embarquer pour-Alger. 

Après une traversée assez longne , nous sommes arrhes , et 

l'on nous fit débarquer et caserner à la Cazauba dont nous 

avons resté quelque temps, et peu après l'on nous caserna à 

Mustapha-Pacha, et on commença à nous armer de pelles et de 

pioche», et à nous faire travailler sans beaucoup s'inquiéter de 

nous, 

« Mais ce n'est pas tout, Messieurs; peu de temps après l'on 

nous arma , et bientôt un travail rigoureux et un exercice 

pénible furent le tombeau d'un grand nombre de nous . 

Tout ceci arrivait à la suite d'un climat très-chaud, d'une mau-

tiise nourriture et d'un coucher très-dur. Les draps et les 

matelas étaient les champs , ou une mauvaise barraque en 

flanches, dont la vermine vous dévorait, sans qu'il fût permis 

« personne de reposer. 

Enfin, huit mois nous sommes restés sans vêtemens et sans 

«••usure; et lorsqu'on demandait de la chaussure pour aller 

» I exercice , on vous disait : Marchez ; car si vous refusez , 
'oui savez ce qui vous attend.» 

Morel trace ici un tableau de toutes les souffrances qu'il a 

durées, et qui lui assureroir :l "— 1- " 
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père qu'il tiendra parole. Cependant c'est par la fin et le résul-

tat que nous jugerons. Ce ne sont pas des circonstances atté-

nuantes que nous présentons, comme l'a fait M. l'avocat-gé-

néral à l'égard de Boyer, c'est un acquittement que nous de-

mandons. Sivous croyez que Boyer etÂrnaud ont été entraînés 

par une fatalité irrésistible, oh! acquittez-les , Messieurs, ac-

quittez-les ! Un accusé, M. Raspail, paraissant à votre barre, 

est venu vous dire, dans son ingénuité, que pour un savant 

comme lui la prison sans vexation serait un lieu de délices ; 

mais pour designorans, c'est un lieu d'immoralité, un supplice 

affreux. 

» Leur famille est là qui les attend minute par minuhP A Ro-

me , quand un accusé paraissait devant ses juges , on le faisait 

suivre par son vieux père , sa mère , sa femme et ses enfans ; 

il parcourait avec ce cortège toute l'assemblée , afin de lui ins-

pirer de l'mtérét , et il venait ensuite se rasseoir , ses pareils 

derrière lui. Alors le défenseur se faisait entendre au milieu 

des sanglots des assistans , et sous l'influence de ces impres-

sions. Ici il n'y a rieu de tout cela , rien que moi , pauvre jeu-

ne homme. Mon Dieu ! qui tenez la balance des peuples et des 

î ois , qui du. haut de votre tribunal sacré, assistez à ces dé-

bats , puissiez-vous dicter à nos juges un arrêt de conciliation 

et de paix !... » 

M
e
 Lafaulotte plaide pour l'accusé Laporte. La défense dont 

il est chargé est celle d'un pauvrê ouvrier sans instruction , 

sans opinion politique , qui n'a jamais songé à faire partie 

d'aucune société populaire. 

» Laporte, dît l'avocat, est accusé d'un attentat qui est un 

crime politique , d'un attentat ayant pour but de renverser ou 

de changer le gouvernemeni ; d'exciter les citoyens à s'armer 

contre l'autorité roya'e. deles pousser à la guerre civile en les 

armant ou en les portant à s'armer les uns contre les autres. 

» Eh bien ! c'est là un crime politique qui suppose une ré-

solution politique de la part de celui qui le commet ; or , l'ac-

cusation n'a pas présenté et n'a pu présenter Laporte comme 

un homme politique. Il n'a pas provoqué, il n'aurait tout au 

plus été qu'entraîné ; il n'aurait été qu'un instrument aveugle 

et inintelligent. » 

(Ici l'avocat entre dans l'examen et la discussion des dépo-

sitions relatives à l'accusé Laporte. ) 

» Si c'est comme homme politique que vous jugez Laporte 

dit M
e
 Lafaulotte en terminant ; si vous devi z,frapper, comme 

on vous l'a dit , lorsqu'il s'agit du salut de l'Etat , lorsqu'il y 
a nécessité, je dirai qu'ici il n'y a pas nécessité. Si c'est comme 

hommes politiques que vous jugez, Laporte n'est pas digne de 

votre colère; si c'est comme magistrats, comme jurés, je vous 

dirai : Messieurs , les faits ne peuvent constituer le, crime 

qu'on lui reproche. 

» Ainsi de quelque manière que vous considériez l'accusé , 

c'est une sentence d'absolution que vous lui devez, et que nous 

attendons de vous. De l'indulgence, ce serait de la cruauté; 

il faut un acquittement complet. C'est justice , ce n'est pas in-

dulgence que nous invoquons.» 

M. le président : Laporte, avez-vous quelque chose à ajou-

ter à votre défense? 

Laporte : Je m'en rapporte à ce que vient de dire mon dé-

fenseur. 

M. le président : La parole est àMe Benoist (de Versailles), 

défenseur des accusés Pierre Bille et Roux. 

M
e
 Benoist, après avoir rappelé dans toutes ses parties l'ac-

cusation qui pèse sur sescliens, d'après le réquisitoire, l'arrêt 

de renvoi et les débats oraux, soumet à la Cour de courtes ré-

flexions sur les embarras dans lesquels ce procès a jeté la 

Cour. 

« L'amnistie qui aurait été le seul moyen d'empêcher ce 

grand procès a été repoussée; il y avait eu pendant troisjours 

un cabinet d'amnistie, mais l'ancien ministère est resté au pou-

voir, et il n'y avait plus que trois moyens de mettre à fin le 

procès. 

« Le premier était de le soumettre au jury; mais M. Iegarde-

des-sceaux, dans undiscours mémorable sur les excès de la 

presse, avait annoncé une défiance excessive contre le jury, et 

déclaré que, dans les procès politiques, il était difficile d'obte-

nir une majorité pour la condamnation. 

» Un second moyen , c'était d'envoyer les accusés devant 

un Conseil de guerre ; mais il n'éteit plus praticable depuis 

que la Cour de cassation , dont je vois siéger ici plusieurs ho-

norables membres , a flétri l'état de siège. 

« Il y- avait un troisième moyen , c'était de vous déranger de 

vos travaux législatifs, de vous fatiguer par les misérables dé-

tails dont vous êtes occupés depuis deux mois. Aucun de vous 

n'est républicain, cela est incontestable : si par hasard quel-

ques-uns d'entre vous l'avaient été , ils l'àUraient oublié. Vous 

êtes essentiellement monarchiques et conservateurs ; vous êtes 

à ce titre, les soutiens de l'aristocratie. Eh bien ! on a appelé 

devant vous la république et les partisans de la république. 

»Et cependant, chose étrang. en faisant le procès à la répu-

blique on ne lui a pas permis de développer ses destinées ; on 

n'a point permis aux accusés de se faire défendre par des con-

seils de leur opinion, 

» Avec la libre défense, tombaient toutes les questions pré-

judicielles dont on a craint de voir embarrasser la cause; elles 

n'auraient pu se produire, les débats n'eussent éprouvé au-
cune entrave. 

d'accusation et sur l'arrêt de compétence de la Cour. Il résulte 

pour lui des articles 87, 88, 89 et gl du Code pénal combinés 

que, pour que ces articles soient applicab'es, il faut que l'at-

tentat et le complot aient eu pour but de porter les okiyens à 

s'armer les uns contre les autres, et pour que ce complot soit 

punissable, qu'il y ait exécution ou tentative. 

M. le président : Accusé Bille , accusé Roux , avez-vous 

quelque chose à ajouter dans l'intérêt devotre défense ? 

Les accusés Roux et Bille : Non , M. le président. 

M
c
 Bousquet, défenseur des accusés Mercier et Lafond , a 

la parole. 

L'avocat débute par quelques réflexions générales sur la 

compétence de la Cour et les incidens qui ont signalé ce pro-

cès dès l'ouverture des débats et se sont rcnouvellés à chaque 

audience.* 

L'avocat s'étonne que les accusés, pour la plupart ouvriers, 

se trouvent tout-à-coup transportés en face de ia pairie ; que 

pour eux l'on ait dérogé aux règles ordinaires , interprêté, 

forcé le texte de la Charte, et saisi une juridiction exception-

nelle et contestée ; qu'enfin , pour eux , les pouvoirs de l'Etat 

se soient émus, ébranlés, mis en action, dans une affaire qui, 

réduite à ses véritables proportions, ne méritait ni tant de 

bruit ni tant de solennité. 

» Toutefois , Messieurs , pour nous rassurer dans la voie 

dans laquelle vous n'avez pas craint d'entrer , il ne faut rien 

moins que votre sagesse, et cela même qui pouvait inspirer des 

craintes aux accusés, deviendra peut-être leur sauve-garde, et 

le résultatdu procès ne servira qu'à effacer leprocèslui-même; 

c'est du moins ce que uous éspérons , ce que nous attendons 

de vous; sans quoi, Messieurs, nous gémirions de cette souve-

raineté dont vous êtes investis , et qui vous serait à charge à 

vous-mêmes , eomme elle le fut dans d'autres temps, à une as-

semblée célèbre dont les actes appartiennent depuis long-

temps à l'histoire. La Couveution , qui comptait dans son 

sein des hommes autrement loris , autrement énergiques 

que vous, et qui fut appelée à faire plus que vous , puis-

qu'elle sauva le pays d une invasion , taudis que de nos 

jours , nous l'avons vu deux fois souiller le sol français; 

cette assemblée, qui n'était pas comme vous une branche du 

pouvoir, mais le pouvoir lui-même, posa dans l'affaire de 

l'ex-roi lui-même qu'elle allait juger , la question de savoir si 

sou jugement serait soumis à la ratification du peuple ; et il 

ne s agissait que d'un seul homme qui, pour avoir été souve-

rain, n'avait pas plus de droits aux garanties judiciaires que 

les 121 accusés qui ont été renvoyés devant vous. » 

M. le président : L'avocat oublie, et je dois lui rappeler, que 

le souverain est inviolable et non justiciable d'aucun juge. 

M
e Bousquet : Je parlais du jugement de Louis XVI, d'un 

fait qui s'est accompli dans les nécessités du temps. 

( Ici M. l'avocat-général Plougoulm adresse la parole à l'un 
dts membres du parquet. ) 

M' Bousquet : Que dit M. l'avocat-général Plougoulm ? 

M. l'avocat général Plougoulm : L'avocat-général ne vous 
parle pas et vous ne devez pas l'apostropher. 

M
e
 Bottsqwet : Je lui en demande pardon , je croyais qu'il 

m'avait adressé la parole. 

M* Bousquet, contiuuant : 

» L'histoire de ce procès fameux fait connaître l'effet que 

produisit sur ces hommes chez qui le sentiment de la patrie 

dominait les craintes de l'échafaud sur les autres comme sur 

eux-mêmes, cette phrase de Desèze : « Je cherche parmi vous 

des juges, et je n'y vois que des accusateurs. » Or, qu'êtes-

vous vous-mêmes. Messieurs; ce qui fut alors une vérité l'est 

encore aujourd'hui , car la vérité est une, immuable , éternelle 

et ne partage ni le sort des dignités parlementaires, ni l'influ-
ence des passions politiques.» 
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» Le système dans lequel on s'est engagé d'une manière 

aussi déplorable a mis la Cour dans l'obligation de recourir à 

un expédient. Il a fallu disjoindre les causes; mais avec ce tte 

disjonction il n'y a plus moyen d'atteindre les accusés. 

» Votre arrêt de disjonction a coupé la tête du monstre , il 

n'y a plus qu'un cadavre, et j'aborde avec confiance la der-

nière question qui intéresse les accusés. 

»Je prie la Cour de m'accorder quelques inslans de repos, la 

chaleur qui règne dans cette salle est accablante. » 

L'audience est suspi n lue à trois heures et demie. 

L'audience est reprise un quart d'heure après. 

M
1
' Benoist discute, à l'égard de Roux et Bille, l'accusation 

de complot ; il présente des explications sur la portée de l'acte 

Passant ensuite à la discussion des charges que l'accusa-

tion fait peser sur Mercier , l'avocat combat et les faits qu'on 

impute à cet accusé , et les témoignages à l'aide desquels on 

prétendrait les établir ; plusieurs de ces témoignages pro-

duits de sources imprfres, ne sauraient, selon lui, obtenir 

de créance: d'autres sont contradictoires , et la vérité n'ap.. 

paraît pas assez précise pour justifier les rigueurs de IV
 C

u 
sation. 
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L'accusé Mercier ; J'ai à ajouter que je voudrais bien re. 
tourner chez mot, auprès de mon père et 3e ma mère. 

M. le président : Et vous, accusé Lafond ? 

L'accusé Lafond : Si vous voulez remettre à demain ? 

M. le président : Non , répondez tout de suite. 

L'accusé Lafond : Je n'ai pas entendu dire à mon avocat 

que j étais prisonnier, que j'avais été forcé d'abandonner mon 

drapeau, que je ne savais où le retrouver. J'étais avec six 

hommes qui me menaçaient de rn ■ fusiller. Sans cette con 
trainte, je n'aurais pas abandonné le drapeau. 

«Lorsque le 10, j'étais à la caserne, il y est venu une dixaine 

d insurges qui ont pris de force un drapeau. Ils étaient armés' 

ils menaçaient de me tuer avec Barbaret. Nous avons exposé 
notre vie. » ^ * 

M
e
 Bousquet : Je n'ai voulu parler que de ce que j'avais vn 

dans l'instruction. L'accusg m'a dit qu'il y avait des té-

moins qui pourraient établir ce fait. Quant à moi , j'ai cru que 

je ne pouvais raisonner que sur ce que j'avais vu dans le débat. 

M. le président : Ce qu'ajoute l'accusé, c'est qu'il était nril 

sormier des insurgés, que ce fait peut l'excuser des actes de 
faiblesse auxquels il a pu se livrer. 

L'accusé Lafond : Oui, c'est cela. 

M. le président : La séance est levée. 

(Il est cinq heures et un quart). 



JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE LA MEU SE ( Saint-Mihiel. ) 

(Correspondance particulière.) 

PKÉSIDENCE DE M. CLÉUET , conseiller à la Cour royale de 
Nancy. — Deuxième trimestre de 1855. 

CRIMES D'UNE NATURE INFAME. 

Mathieu , âgé de vingt ans , accusé d'attentat à la pu-
deur d'une jeune fille de seize ans, a été acquitté , mais 
retenu en prison , à'raison des réserves faites contre lui, 
pour coups portés à sa victime. 

Deux jeunes gens de Bar-le-Duc ont éîé condamnés à 
deux et trois ans de prison , pour attentat à la pudeur 
d'une femme de cinquante ans , dont la laideur était pres-
que repoussante. 

Jean-Aimé Manjean , maire de Solmagne , près de Li-
gny , était accusé d'avoir attenté à la pudeur d'une de ses 
administrées , d'une sœur de la Providence , institutrice 
de la commune , âgée de trente-deux ans. Le jury a ré-
pondu négativement. 

Pierre Dumanoir , après avoir subi une condamnation 
à dix de fers , pour vol , parcourait les villages de la Lor-
raine , en vendant des croix et chapelets de Saint-Hubert 
pour guérir les hommes et les animaux atteints de la rage : 
sous ce prétexte d'ignorance et d'hypocrisie , Dumanoir 
s'introduisit successivement le 15 mars dernier dans le 
domicile de deux jeunes filles, dont l'une âgée de huit ans 
et l'autre de onze, préluda sur ces jeunes filles à des actes 
d'une piété apparente, en abusant de leur innocence et de 
leur crédulité , puis se livra à des attentats à la pudeur de 
la nature la plus révoltante : traduit pour ces faits devant 
la Cour d'assises , Dumanoir , attendu la récidive , a été 
condamné en vingt ans de travaux forcés , à l'exposition 
et aux irais. 

A cette affaire a succédé celle d'Henrion , natif de Ger-
eonrt. Fils d'un honnête jardinier, Henrion, ayant montré 
dès l'enfance des dispositions pour l'étude, fut recuilii par 
le bon curé de son village, qui lui donna des leçons de la-
tinité. Plus tard , il commit des infidélités chez son bien-
faiteur , qui alors lui ferma sa porte. 

Henrion se croyant au dessus de ses pareas , par l'é-
ducation qu'il avait reçue, ne voulut plus se livrer aux tra-
vaux des champs. Bientôt il devint militaire , et servit 
d'abord dans la garde royale ; puis dans un régiment de 
cuirassiers, puis dans le T dragons , où il parvint au gra-
de de rnaréchal-des-logis. 

Après plusieurs vols commis au préjudice de ses cama-
rades et de l'officier Caron, il fut honteusement chassé et 
rayé des contrôles. De retour dans ses foyers , il y vécut 
en concubinage avec une femme qu'il avait séduite et en 
eut une fille. Le père de cette femme, voulant réparer son 
déshonneur , proposa h Henrion de l'épouser en recon-
naissant son enfant naturel. Il y consentit , mais à charge 
par le père de lui abandonner son bien , en toute proprié-
lé. Un acte notarié fut rédigé, contenant ces conditions. 
f\ Henrion ne fut pas plutôt maître des immeubles à lui 
vendus, qu'il éloigna durement de chez lui , où il devait 
demeurer, ce vieillard si généreux ; il en mourut de cha-
grin : Henrion refusa d'épouser sa fille. 

Henrion se livra à des affaires et sa conduite décela 
l'astuce d'un escroc raffiné. C'est ainsi qu'il préludait au 
crime atroce qui devait le conduire au bagne. 

Le 9 mat dernier, après avoir écarté dans l'après-midi, 
sous un prétexte quelconque, sa fille naturelle, qui jouait 
avec celle d'un nommé Bernard, âgée de cinq ans et demi, 
si emporta ceile-d dans l'intérieur de la forêt, et là, sans 
pitié pour son innocence et ses larmes , se livra envers ce 
malheureux enfant a tout ce que la luxure et la débauche 

ont de plus dégoûtant. 
Il essaya de faire disparaître Ses traces de l'hémorragie, 

suite d'un tel forfait, mais son crime ne devait pas rester 
impuni. La jeune fille dans ses douleurs, accusa Henrion, 
et raconta à ses parons tout ce qui s'était passé , avec la 
simplicité de son jeune âg e. Un procès-verbal des chirur-
giens retraei les ravages affreux faits sur son corps. La 
justice informa , et Henrion fut traduit à la Cour. 

L'audition des témoins et celle surtout de la jeune fil le , 
ont glacé d'horreur les auditeurs. 

Les débats ont établi que la propre fille d'Henrion ne 
fut pas à l'abri de ses entreprises criminelles. 

M. Lîoiiviîie , procureur du Roi , a soutenu l'accusa-
tion avec une éloquente énergie. 

Henrion était assisté de M* Villaime, qui , par délica-

tesse, s'est refusé à plaider. 
Henrion, froid, poli, impassible, a tout entendu sans se 

déconcerter pendant toute la durée des débats, puis, il a 
prononcé une défense dans laquelle il a cherché à écarter 
les charges qui l'Eccablaient de toutes parts , rejetant le 
témoignage de l'enfant qui, selon lui , avait été mutilé par 

ses parera , dans l'intention ( qu'on ne peut concevoir ) de 

ie perdre. 
Après le verdict alfirmalif du jury , Henrion , d'une 

voix douce, et sans émotion, a supplié la Cour de le dis-
penser de l'exposition requise par M. le procureur du 

Roi. 
Mais , la Cour , sans avoir égard à sa prière , l'a con-

damné à 20 ans de travaux forcés, à l'exposition pendant 
une heure sur la place publique de St-Mihiel. 

Tel est le sort d'Henrion qui , sous le nom usurpé de 
comte de la Main , fut sur le point d'épouser une noble 
douairière du faubourg St Germain , pendant sa première 

garnison. 

EXECUTION À EDIMBOURG. 

Lonque agonie du condamné. — Exécuteur novice secondé 

par Un amateur. 

James Bell, âgé de 26 ans, né en Irlande, soldat au 

( 910|> 

5" régiment des dragons de la garde du Roi d'Angleterre, 
étant en congé à Edimbourg , tua d'un coup de pistolet 
M. Moread, sergent-major au même régiment. Condamné 
à être pendu pour réparation de ce crime, l'exécution a 
eu lieu lundi de la semaine dernière sur une des places 
publiques d'Edimbourg. Les exécutions à mort sont assez 
rares en Ecosse, et jamais depuis le supplice de Burke , 
le célèbre élouffeur, aucune n'avait attiré un aussi grand 
concours de spectateurs. 

La vue de cette foule immense , qui le croirait? a inti-
midé l'exécuteur des hautes œuvres, qui , pour la pre-
mière fois , opérait en chef à Edimbourg, bien qu'il eût 
déjà fait noviciat dans les petites villes de Stirling et de 
Greenlaw. Au moment où le patient sortait de la geôle, 
accompagné du corlége ordinaire, et montait sur le gibet, 
le maladroit opérateur ne put attacher au crochet de la 
poutre transversale les extrémités de la corde formée en 
nœud coulant. Les huées et les malédictions de la multi-
tude , à la vue de son embarras , ne firent qu'augmenter 
sa confusion; il fallut venir à son secours ; M. Brown , 
architecte et surintendant des travaux publics , qui assis-
tait là comme amateur , eut l'incroyable courage de se 
prêter à cet office et d'accrocher la corde que l'exécuteur 
arrangea ensuite tant bien que mal, au col de la vic-
time. 

Il semblait que le malheureux Bell était arrivé au terme 
de ses souffrances ; mais de nouveilesangoisses lui étaient 
réservées; la mécanique, au moyen de laquelle devait 
s'abattre la fatale plate-forme, était rouiilée ; l'exécuteur 
ne put foire jouer convenablement la détente , la plate-
forme s'abaissa seulement d'un ou deux pouces. Le sup-
plicié , dont les yeux étaient couverts par son bonnet , 
ne pouvait juger les causes de ce retard ; tous ses mem-
bres furent agités d'un tremblement convulsif; il joignait 
les mains , et criait grâce, espérant peut-être que le sa-
crifice ne pourrait être consommé. 

Au bout de deux ou trois minutes la mécanique se trou-
va en état , et la lente agonie de James Bell fut terminée. 

L'ancien exécuteur , admis depuis quelque tems à la 
retraite , a dit en apprenant le triste essai de sou succes-
seur ; t Voilà comment on pend les hommes aujourd'hui! 
» J'avais toujours prédit que les gibets delà nouvelle uié-
» thode auraient ce résultat ! On reviendra à nos bons 
* vieux gibets ! » 

CMI (JEU* 

DÉPARTEMENT. 

— On nous écrit de Toulon : 
« Le choléra, qui sévit ici avec une rigueur si excessive, 

a complètement interrompu le cours de la justice qu'une 
autre circonstance malheureuse avait déjà entravée. M. le 
président du Tribunal civil, M. Toucas-Duclos, s'est 
brûlé la cervelle le lundi 6 juillet. Il était au Palais, en 
robe et prêt à entrer à l'audience, lorsqu'il a consommé 
ce suicide qui n'est dû qu'à une de ces dispositions trop 
communes dans certaines familles. Son frère s'était aussi 
brûlé la cervelle , il y a huit à neuf ans , et l'une de ses 
cousines germaines s'est coupé la gorge il y a peu de 
temps ; M. Sermet , juge plus ancien, qui devait présider 
le Tribunal, a quitté la ville , et M. Revertegat a , dit-on , 
fourni un certificat constatant que l'état de sa santé ne lui 
permet pas de supporter l'influence désastreuse de l'épi-
démie. M. Gamel est le seul juge qui soit resté à son poste 
pour seconder les deux membres du parquet dont le dé-
vouaient, dans d'aussi malheureuses circonstances, ne 
saurait être l'objet de trop d'éloges. Honneur à ces ma-
gistrats.' ils ont compris leurs devoirs et ils ont eu le 
courage de les remplir ! 

» La désertion d'une grande partie des autorités judi-
ciaires avait enhardi quelques malfaiteurs ; des bandes 
s'étaient organisées pour profiter du désordre que la 
maladie a jeté dans notre ville que plus de vingt mille 
babitans ont abandonnée. Ils ont cherché à faire révolter 
les forçats. Majs leurs pians ont été découverts et déjoués, 
et grâce à la surveillance active des autorités qui sont 
restées à leur poste , nous n'avons plus rien à craindre 
sous ce rapport. Plusieurs de ces malfaiteurs ont été 

arrêtés, s 

— Menant et Larrieu , condamnés à la peine capitale 
aux dernières assises des Landes , comme auteur et com-
plice de l'assassinat de Duollé , de St.-Paul-en-Bord , ont 
expié leur crime mardi dernier , à Mont-de-Marsan. 

Le jour de leur condamnation ces malheureux protes-
taient de leur innocence, mandissant la justice humaine, 
et manifestant l'intention de mettre eux-mêmes à exécu-
tion le terrible arrêt qui devait les frapper. Le concierge 
de la maison d'arrêt, qui , tout en remplissant ses devoirs, 
a su gagner la confiance et le respect des détenus confiés 
à sa surveillance , les ramena par la douceur à la résigna-
lion, Loin d'employer contre eux des rigueurs , il leur fit 
adroitement entrevoir une commutation de peine, et au 
lieu de les isoler , il les laissa sous la surveillance des au-
tres condamnés , qui furent chargés de les distraire pen-
dant leur cruelle agonie. 

A la vue de l'huissier qui leur signifiait le rejet du pour-
voi , le désespoir s'est de nouveau emparé des condamnés, 
dont les imprécations n'ont pas rebuté le zèle de l'abbé La-
caze, qui est parvenu à ramener chez eux le calme et la 
résignation; Larrieu qui d'abord avait paru le plus em-
porté , s'est livré lui-même aux exécuteurs ; il a fallu 
vaincre la résistance de Menaut par la force. 

La dernière heure ayant sonné , Larrieu est monté lui-
même sur la fatale charrette; Menaut y a été porté comme 
un cadavre. 

Pour se rendre au lieu du supplice.le cortège a traversé 
la ville au milieu d'une population avide d'émotions ; le 
morne silence des gendarmes et des soldats , les cris de 
désespoir de Menaut, offraient un horrible spectacle à la 
foule qui attendait sur la place le dénoûment de ce 

drame sanglant Larrieu monté
 seu
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PARIS , 20 JUILLET. 

La Cour de cassation de Bruxelles a dîne 

du 17 juillet , et après quatre heures de M< 
jeté les sept pourvois formés par le nrrt,, atl0I>^ 
près la Cour d'appel de Bruxelles , TO&Ï^ 
rendus par cette Cour , chambre des m \*eZ*l J p,afré(s 
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— Lorsque le préfet , an nom de l'Etat, s'est 

cassation contreune décision , et que son pourvoi aik : • 

comme tardif , celui qui , plus tard , est mis au ueulïT 
de l hlatpeui-il se pourvoir par tierce-opposition cosh* 
même décision, en soutenant que l'Etat n'avait mJ,i^ 
blement représenté? ^ K* 

Celte question a été résolue affirmativement n» 
arrêt de la Cour royale de Lyon , du 19 mai 1832 Zl 
au profit des héritiers de l'émigré Saint-Priest tiers T 
posant à une sentence arbitrale rendue contre'l'Etat T 
représentant, au profit de la commune de Nièvres Cet! 
commune s'est pourvue en cassation pour fausse aralies 
tion de l'art. 474 du Code de procédure civile, et vioLi! 
des art. 1350 et 1351 du Code civil. Sur les plaidoS 
M" Lacoste , pour la commune , et de Me Rom pour 
les héritiers de Saint-Priest, la chambre civile, dans son 
audience du 16 juin , a adopté les moyens du pourvoi et 
cassé l'arrêt attaqué. 

— Une affaire renvoyée depuis plus d'un an au C* 
seil-dLtat, était appelée ce matin devant la première 
chambre de la Cour royale qui avait prononcé sursis 
qu'à ce jour: L'un des avocats a annoncé qu'il
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point encore été statué par les juges administratifs, c (> 
» voulez-vous que nous fassions , a dit M. le premier pré-
» sident Séguier, vous voyez que le Gonseii-d'Etat as-
» nulle nos arrêts, comme dans l'affaire Rossini et i% 
» 1res? Enfin... que demandez-vous? Nous espérera 
» dit l'officier ministériel, que la cause sera jugé» après 
» les vacances. — Eh ! bien , après vacations, » 

— Les historiens reprochent à Vespaskn d'avoir aime 
trop les plaisanteries. « Il les poussait, dit Bayle,]*-
» quesaux manières des bouffons, et ne faisait afcai 
» scrupule de se servir des paroles le?, plus sales.Croyait-
» il faire oublier par des railleries l'oppression queïon 
» sentait sous les maltates?» 

C'est un singulier rapprochement que ce penchant sus 
paroles les puis sales et j

a
 détermination à laquelle l'en-

traîna sa cupidité d'établir un impôt sur les urines, car il 
lut, si l'on en croît Suétone , le premier qui imagina e 
impôt. C'est sur le fondement de ce fait historique M 

certain établissement ambulant a été , depuis une anase 
ou deux, placé sur la voie publique, sous le nom de 
Vespasiennes, par la société desahbrité publique. Les 
Vespasiennes étant tombées en liquidation, ont été ven-
dues à M. Noiret, ancien commissaire-priseur , pro? 1* 
taire du café Colbert. Sur le paiement du prix une * 
culté a été élevée par M. Noiret, qui prétendait n a»' 
acquis que pour un sieur Mosnier. Le Tribunal a tw 
damné MM. Noiret et Mosnier à payer. M. Loiret tm 

interjeté appel ; mais il s'est désisté, et la 
la Cour royale devant laquelle cet appel était portf> 
plus eu à s'en occuper.

 t
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— A l'approche -des ennemis, qui, en 'J^, 
pénétré sous le nom d'alliés jusqu'au cœur de la f i
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 jeune polonais, d'une naissance distinguée, re-

hJé en France , après avoir servi en qualité de capitaine 

^artillerie dans les armées polonaises, était entré comme 

linmis dans une maison de banque , et s'y était attiré 

une confiance telle que souvent des sommes très considé-

ables étaient remises entre ses mains avec une destination 

oui wujours se trouvait fidèlement remplie. Un jour ce-

pendant sur 60,000 fr. qui lui furent donnés pour por-

ier à la Banque , le commis n'en déposa que 10,000 , et 

Vvint, à l'aide de la transformation d'un chiffre en un 

autre tàite sur le carnet de sa maison, à dissimuler cette 

soustraction. C'était dans l'intention de jouer qu'il s'était 

rendu coupable de cette action. criminelle ; mais peu de 

temps après, et avant d'entrer dans une maison de jeu , 

le remords s'empara de lui et il retourna à la Banque 

pour reporter les 50,000 fr. Le malheur voulut que les 

usaces de la Banque ne lui permissent pas de reprendre 

ia somme sans' avoir entre les mains le carnet. 

Ouïe remit donc au lendemain ; mais dès le lendemain 

li pensée généreuse qui l'avait ramené à la Banque était 

étouffée par la passion funeste à laquelle il était en proie. 

20,000 fr, étaient perdus ; sentant toute l'énormité de sa 

faute , le commis , en renvoyant 30,000 fr. à son patron , 

lui en faisait un franc aveu , avec promesse de le désinté-

resser. Aujourd'hui devant le jury où il comparaissait , il 

aété prouvé que cette promesse avait été presque entière-

ment remplie. En présence du repentir du jeune-homme 

etdes circonstances qui ne permettaient de voir, dans l'ac-

tion par lui commise , que la suite d'un moment d'égare-

ment, le jury n'a pas voulu être sévère ; il a déclaré l'ac-
cusé non coupable. 

Cette affaire a donné lieu à un incident qui peut encore 

être considéré comme un malheur pour l'expertise. Les 

chingeiaens de chiffres laits par l'accusé sur le carnet de 

a maison étaient bien de sa main ; car il s 'en est avoué 

fMteur, et cependant un expert en écriture est venu à 
'audience déclarer le contraire !.... 

-Eugénie est une pauvre fille de la Normandie , qui 
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 outrage public à la pudeur. 

M. le président, à M. Paul : Expliquez-vous sur les laits 
imputés aux prévenus. 

M. Paul : Ma foi, tout ce que je puis dire , c'est qu'ils 

dansaient comme de vrais mardi-gras. Il y en a même un 

qui allait se mettre en sauvage.... et pour de vrai, quand 

je l'ai fait mettre à la porte. Au reste , il y a ici mon vio-

lon et mon maître de danse qui pourront vous expliquer 
la chose. 

Le violon : Ah ça ! c'est vrai qu'ils dansaient , sauf 
votre respect, la Robert-Macaire. 

M. le président : 11 est nécessaire que le Tribunal con-
naisse les actes même; indiquez-les 

Le violon : Dam !... je ne saurais danser... hi ! hi ! 

M. le président : Ces actes étaient-ils de nature à outra-
ger la pudeur?.. 

Le violon : Hi! hi! ma pudeur!... quarante-neuf ans, 

M. le président... avec mon âge et mon sexe, on est habi-
tué à tout cela. 

Le maître de danse : Messieurs, j'ai bien infiniment 

l'honneur de vous saluer. Vous me direz peut-être : mais 

as-tu bien vu ce qu'ont fait Messieurs les prévenus? Oui, 

Messieurs , je l'ai vu. Alors vous me direz peut-être : dis 

le donc ; eh bien.' voilà la chose : Ces Messieurs ont dansé 
ce qu'il y a de plus indécent... 

M. l'avocat-général : Quelle espèce de danse? 

Le maître de danse , se tournant vers M. l'avocat du 

Roi : Monsieur est Monsieur le procureur - général... 

Monsieur, j'ai bien l'honneur de vous saluer. Voici le fait: 

Nous avons ce qu'on appelle la belle dansé, danse noble , 

danse classique, celle que j'enseigne. Puis, nous avons le 

cancan, danse dégénérée, corrompue, mais danse décente 

et qui est en usage dans les meilleures sociétés. Elle se dis-

lingue de la belle danse par l'écartement des balancés, et 

par le dandinement du jeté : c'est un composé du pas de 

bourrée et du pas de basque. Vient ensuite la danse dite 

chahut ou Robert-Macaire. Ici ce n'est plus la danse, c'est 

le bouleversement de toutes les idées reçues ; son carac-

tère distinctif consiste daas l'entrelacement des jambes, et 

l'oubli complet des règles de la belledan.se. Ainsi, vous 

voulez faire un en avant , vous vous élancez comme ceci... 
M. le président : Cela suffit. 

L'huissier arrête le maître de danse qui déjà, bras ar-

rondis et jambe levée, se prépare à joindre l'exemple 
au précepte. 

Le maître de danse , à l'huissier : Monsieur , j'ai bien 
l'honneur de vous saluer. 

L'avocat d es prévenus : Quelle espèce de danse , ont-
ils dansé ? 

Le maître de danse : Ah ! Monsieur est avocat Mon-

sieur, j'ai bien l'honneur de vous saluer... Je vous dirai 

donc qu'ils ont dansé la Robert-Macaire... Je le répète, pas 
de principes, pas dérègles... 

L'avocat : Mais vous-même vous donnez des leçons de 
celte danse . 

Le maître de danse, aveclndignation: Monsieur, il y a 

25 an* que je montre la belle danse et pas autre chose. La 

Robert-Macaire n'a pas besoin de leçons... Hélas ! 

Les prévenus pour leur défense répondent qu'ils n'ont 

fait que suivre l'exemple des autres danseurs ; mais les 

témoins établissent que ce sont eux au contraire qui ont 
ouvert le bal. 

Ils ont été condamnés l'un à 5 jours, l'autre à 3 jours 
de prison. 

— Sous un très élégant chapeau bleu orné d'un beau 

voile de blonde , est un petit minois agaçant qu'animent 

deux grands yeux vifs et noirs ; sous un cachemire rouge 

se dessine par momens une taille bien prise et gracieuse-

ment élancée ; à travers les mailles du voile de blonde s'é-

chappe une voix doucereuse qui répond aux questions 

des magistrats de la 0
e
 chambre de police correctionnelle, 

devant laquelle ce gentil personnage vient se justifier d'une 

imputation d'escroquerie. 

M. le président, à la prévenue : Dites-nous votre nom , 
vos prénoms et votre âge. 

line voix enfantine : Louise Caroline de Verville , âgée 
de 18 ans. 

M. le président : V otre profession? 

Louise de Ferville : Lingère. 

M. le président, avec étonnement : Lingère.... et chez 

qui travaillez-vous habituellement? 

Louhe de Verville : Pour le moment, Monsieur , je suis 

sans ouvrage. J'attends pour entrer en magasin. 

M. le président ; Et en attendant, quels sont vos moyens 
d'existence? 

Louise de Verville , à demi-voix : M. le comte de...., 

qu'il est inutile de nomrcer, me sert de protecteur. 

M. le président ; Cependant vous êtes prévenue de vous 

être procuré un chapeau bleu orné de blonde , à l'aide 

de moyens que la loi qualifie d'escroquerie. 

La prévenue, relevant vivement son voile : C'est à tort ; 

je n'ai rien escroqué à personne ; car, enfin, on doit bien 

supposer que je suis en état de payer 43 fr. pour un cha-
peau qui me fait plaisir. 

M. le président : C'est ce qui va s'expliquer. Vous allez 
entendre le plaignant. 

M. Bayoéle, marchand de modes : Madame vint me de-

mander un chapeau du prix de 35 francs ; il devait être 

livré le lendemain. Peu ù'instans après , un domestique 

vint dire de la part de madame qu'elle voulait qu'on y 

ajoutât un voile en blonde. Le prix s'éleva à 45 francs. 

Quand je l'envoyai chez madame , je recommandai aux 

demoiselles de ne pas le livrer sans argent. J'avais conçu 

quelques doutes.... 

La prévenue, interrompant: Et de qui?... et de quoi?... 

s'il vous plaît, monsieur? 

Le marchand : De vous et de mon argent, madame; ils 

étaient si bien fondés mes soupçons, que pour commettre 

votre esoroquerie vous vous êtes esquivée dans la rue 

n'ayant qu'une guêtre aux pieds. (On rit.) 

Adelphincde Voix, modiste: Lorsque j'allai pour essayer 

le chapeau à M
me

, elle n'tait pas visible; il s'établit un dialo-

gue enti-e elle et sa femme de chambre frappant à sa porte. 

«Qui frappe? dit-elle.-—Je vousannonce voire marchandede 

modes, repliqua-t-el!e,d'un tondegrandeur.-Qu'elleatten-

de.—Un quart-d'heure s'écoule, je prie la chambrière d'a-

vertir madame de nouveau, t Pourquoi frapper ainsi , 

c'est étourdissant, s'écria-t-elle avec humeur. — Votre 

marchande de modes est pressée , madame. — Eh bien , 

qu'elle me passe son chapeau, je vais l'essayer. > Je ne 

voulais pas le livrer, mais cette chambrière le prit si vive-
ment que je n'osai le retenir. 

«Quelque temps s'écoula encore sans réponse, et comme 

je m'impatientais, cette femme se retira de la chambre où 

j'étais avec la petite fille, porteuse de cartons ; en s'en al-

lant elle ferma la porte à clé très adroitement. Je ne m'en 

aperçus que lorsque je voulus l'ouvrir. Je frappai fort; 

j'entendis quelqu'un sortir. Je frappai plus fort encoré, 

et la petite fille aussi ; elie avait pris un tabouret pour co-

gner contre la porte. Alers la chambrière v nt nous dire 

que Madame avait été très fâchée de n'avoir pu nous 

parler, parce que c'était l'heure d'aller au bois. » Donnez-

moi mon chapeau , lui dis-je. — Madame l'a trouvé si 

gentil , me répondit-elle, qu'elle l'a gardé pour la prome-

nade qu'elle va faire à Madrid et Bagatelle. — Donnez-

moi mon argent. — Or, ça, je ne suis pas sa caissière. 
(Rire général.) 

La prévenue : Mais il est payé votre chapeau ; qu'avez-
vous à réclamer ? 

Adtlphine : Oui , ce matin , avant l'audience. Je descen-

dis , dit-elle , continuant sa déposition , et je parlai à la 

portière, qui me dit qu'elleavaii vu sortir Madame, n'ayant 
qu'une guêtre. 

M. le préndent , à la prévenue : Pourquoi sortiez-vous 
avec une guêtre seulement. 

Louise de Verville, d'un ton embarassé : C'est que.... 
j'avais mal à l'autre pied. ( Nouveaux rires. ) 

M. le président : Mais il n'en fallait pas meitre du tout, 

Louise de Verville : J'ai tellement l'habitude de me 
chausser en guêtres... 

M. le président ; Dites plutôt que pressée par la mar-

chande, vous avez voulu fuir et consommer votre escro-

querie ; car vous vous exposiez à la risée publique en sor-
tant un pied chaussé et l'autre nu. 

La prévenue: Je ne pouvais différer, la voilure de M. le 

comte m'attendait. J'espérais que cela ne se verrait pas. 

M. te présidenf.Lz portière a déclaré que vous aviez pris 
le premier fiacre venu sur la place. 

_ Louise de Verville: C'est vrai; il fallait que j'allasse 

joindre M. le comte , qui m'attendait dans son équipage. 

M. Bayolle déclare qu'il est désintéressé; une personne 

lui a remis avant l'audience les 45 francs, prix de ce même 

chapeau que la prévenue porte en ce moment devant le 
Tribunal. 

M. Fayolle, avocat du Roi, abandonne la prévention; 
mais il invite la lingère Louisede Verville à ne plus essayer 

à l'avenir d'une manière si clandestine et si pressée les 
objets de toilette qu'on lui apportera. 

Le Tribunal prononce l'acquittement de la prévenue, et 

toutefois M. le président adresse quelques paroles sévères 

à mademoiselle de Verville, qui a frisé de bien près le 
grillagé de la prison de St.-Lazare. 

— Les erreurs commises par les employés des mairies 

dans les notifications des ordres de route expédiés par le 

ministre de la guerre, aux jeunes soldats appelés à l'acti-

vité sont nombreuses et nous les avons déjà signalées 

Devant le 2
e
 Conseil de guerre présidé par M. Boullé, co-

lonel du 6
e
 régiment de Signe , ilen a été révélé encore 

une commise par la mairie du 5
e
 arrondissement, à l'oc-

casion de la plainte pour insoumission portée contre te -

sieur Verdure, jeune soldat de la classede 1833. Ce jeune 

homme demeurait rue des Récollets,
 n

° 2; il y possédait 

un mobilier; au mois de janvier ses affaires l'appelèrent 

à Versailles pour plusieurs mois, il en prévint son portier 

en l'invitant à recevoir toutes les lettres à son adresse; 
son frère devait venir les prendre. 

Pendant son séjour à Versailles , le maire du 5
e
 arron-

dissement reçut du préfet de la Seme l'ordre de départ 

destiné à ce jeune soldat; sur la réponse de i'emplové de 

la matrie qu'il n'avait pas trouvé l'individu désigné "M le 

maire fit renvoi decette pièc?'à M. le préfet, en'Vtifiànt 

officiellement et sans prendre de plus amples informations 

quele domicile et ia résidence de Verdure étaient incon-

nus. En conséquence de ce certificat, ce jeune homme fut 

noté comme insoumis, et deux mois après il a été arrêté 
par la gendarmerie comme ayant refusé d'obéir à la loi 

de recrutement. Vainement il protesta qu'aucune invita-

tion de se présenter pour partir ne lui avait été faite il 
tut écroué à l'Abbaye. ' 

Leprévenu : Faisant partie de la réserve , j'avais dans 

1 mee que l'on n'était pas encore arrivé à mon numéro, et 

je me croyais fort en sûreté quand j'ai été arrêté. A l'ap-

pui de mes explications j'ai fait citer le portier de la rue 
des Récollets, N° 2. 

Le portier : Lorsque Monsieur est parti, il m'a dit qu'il 

allait à Versailles chez madame sa mère; personne ne s'est 

présenté pour le réclamer comme soldat , je savais qu'il 

l'était, on ne m'a remis aucun papier pour cet objet. 

M. le président: Vous avait-il fait connaître sa position 
comme jeune soldat ? 

Le témoin : U m'avait dit qu'il attendait l'ordre d'aller 

au régiment . et de le lui faire savoir par son frère si on 

venait le réclamer. Mais jamais je n'ai entendu parler 
qu on fut venu pour cela. 

Le Conseil , contrairement aux conclusions de M
 1

 le 

rapporteur, a jugé que Verdure n'était point insoumis et 
a ordonné sa mise en liberté. 

— Hier dimanche, un événement funeste est venu 

troublei- la fête de Courbevoie. Il v avait entre autres 

jeux , une joute sur l'eau , et l'on avait construit avec des 

madriers en aval du pont de Neuiliy , une estrade sur 

laquelle plus de cent personnes éiaient placées. Vers trois 

heures , au moment où les jouteurs se disputaient le prix 

avec le plus d'ardeur, le fragile échafaudage s'est écroulé 

et tous ceux qu il portait ont été précipités dans la Seine 



ùe {prompts secours portés par les mariniers , par la 
garde nationale et les militaires du 56" de ligne , caserné 
a Gourbevoie. sont parvenus à arracher à une mort pres-
que certaine un grand nombre de curieux ; mais il paraît 
qu'il en est aussi que l'on n'a pu retirer vivans. Nous 

ignorons encore le nombre des victimes. 
Nous avons vu avec plaisir un capitaine de la garde na-

tionale de Gourbevoie , se dépouiller de son uniforme et 
se jeter à l'eau , donnant ainsi un noble exemple de dé-
voûment aux militaires accourus de toutes parts. On pense 
généralement que ce déplorable accident ne doit être attri-
bué qu'à l'incurie de ceux qui ont présidé à la construc-

i mi i 
tion de l'estrade, dont la solidité n'était pu «n rapport 

avec le poids, qu'elle portait. 

— Robert Jones, vieillard décrépit, âgé de quatre-

vingt-dix ans , vient d'être écroué à la geôle de Shreyvs-

bury ,en Anglelerre, et sera jugé aux prochaines assises 
pour tentative de viol sur la personne d'une jeune tille , 
Harriet Powell. 

— La deuxième édition du dictionnaire Napoléon Landais a 
paru ; elle est revue et corrigée sur clichés ; prix des deux vo-
lumes , '2t fr., à Paris, et2i fr. rendus à domicile dans les dé-
parlemens par les messageries (sous toile). Bureau central , 

rue du taubourg Montmartre,^ U ■ 
seconde édition, qui n'habitent \« . 

^o,gnés,recevrontlesdeu
X
vXj:::

d

1
^^A; les expéditions seront 

d'officiers et de sou, 

en garnison à Courbuvc 

8t Parvcnues7rJV àh '>it jou 

eut <J' * to. ,nf»« e; 

PILULES STOMACHIQUES; 
Les seules véritablement autorisées contre les constipations, les 

crus, la migraine, les meaux d estomac, la bile et les glaires. 3 fr. 

[.a boite avec la notice medic le. Hiarni«c. Colnert , galerie Colbert. 

„-._._„.. » u»uiui:vuie . ... 

exemplaires à la deuxième édition j Jsous«ire n , 

chose remarquable qu'un corS'ot °U '4c>S 
de boo francs pour une -C,ai^°Jg^dgigj 

Le Rédacteor~e7^r~~^^ 

NOUVEAUTÉS, 
AU PETIT SAKST-TIÏOMAS, RUE DU BAC, N. 23-

Dans ces immenses magasins, constamment bien assortis, on remarque en ce moment des parties considé-

rables de marchandises bien au-dessous du cours. 
1 lusleurs milliers de pièces d'indiennes et jaconas imprimés, dessins nouveaux et très bon teint, à 25, 27 et 

29 sous, en toutes couleurs, soit en fonds blancs, foncés ou demi-fonds. De jolis fichus de soie à 14 sous. Des 

Gros de Naples à carreaux à 48 et 52 sous. Enfin, un grand assortiment de châles Thibet 5/4, de 8 fr. 75 c. 

àlOfr. 
Mais un article vraiment extraordinaire par son bon marché, est une très forte partie de gants de fil d'E-

cosse unis et à jours, pour homme et pour femme, à 18 sous la paire. 

VESICATOIRES, CAUTÈRES LEPERDâlEL , 
SEULS ADMIS A L'EXPOSITION. 

A la-pharmacie LEPERDRIEL , faubourg Montmartre, n. 78. 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSAIS , l'un pour cautères, l'antre pour vésicatoires , remplaçant avec avantage tous 

les ancien, moyens connus, 1 et 2 fr.; Serre-bras et Serre-cuisse élastiques, simples, légers, commodes pour 

se panser seul, "4 et 5 fr. ; Compresses eu p ipier levé plus convin-ibles que celles en linge, 1 centime ; Pots 

d'iris et d'orange choisis, 75 cent, le cent. Pois suppurali/s, 1 fr. 25 c. le cent. Ces arlicles sont aujourd'hui 

jes seuls adoptés pour entretenir les exutoirees «vtc propreté, économie, sans odeur ni démangeaison. 

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES : 

Rhetel, Missel. 

ANMONCïS JllDICIAiaES. 

ÉTUDE. DE M e GAMARD , AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire, à l'audience des criées 
du Tribunal ci»il de la Seine, à Paris, le 1" août 1845 

d'une maison à Paris, place de l'Opéra-Comiaue' 
rueDalayrac, 48. , ' 

Revenu. 6,350 fr. 

j „ Mise a prix 9- .,000 fr. 
f S'adresser, à Paris, à M» Gamai d, avoué poursui-

vant, rue Notre-Dame-des-Vidoire-,, n. 26 

PAR BREVET^. 

Amay-le-Duc, Verlon, 

Arras, Plet. 

Autun, Berger. 

Apcb. Boubée. 

Bar-le-Duc, Mancourt. 

Bayonne, Lebcéuf. 

Beauvais, Daniel. 

B aune, Barberet. 

Besançon. Gognely frères, 

Blois, Desruisseaux, 

Bordeaux. Mancel. 

Châlons (Marne). Ollitier. 

Id. (Saône). Sachet. 

Chantilly, Héraut. 

Cherbourg, Ozouf. 

Caen, Courdcmanche. 

Cahors. Baldy. 

Chartres, labatut. 
Ctermont (Oise), Thetenin 

lj. (Ferrand), Lecoq. 

Dijon, Darantière. 

Epinal, George'. 
Evreux, l'onligny. 

Falaise, Labbé. 

Fontainebleau, tarai. 

Gien. Moulangon. 

Honfteur, Bosquier. 

Laon, p audin. 

Livarot, Cantrel. 

Lyon, Vernet. . 

Mâcon, Lacroix. 

Marseille, Thumin. 

Mayenne. Fleury Bourgeoisie. 

Metz, Gueret. 
Montpellier, Vergneau. 

Moulins. Burelle. 

Montbrison, à l'hospice. 

Nancy, Latasse. 

Nantes. Abrel. 

Nesle, Desmurques. 

Orléans. Descuns. 

Pau, iilhon. 

Poiit-l'Evèque, Deleurme. 

Pontoise, l.emit. 

Quimper. Fatou. 

Keims, Guenet. 

ftochefort, Ayraud. 

Rouen, Beauclair. 

Romorantin, Maquaire. 

St-Germain, Perruche. 

St-Iirieux, Ferrari 

St-Omer, Damarl-Vincent. 

St-Quen'in. Lebret. 

Soissons, Fournier. 

Sedan, bourguignon. 

Tarare, Michel. 

Tonnerre, Guy art. 

Toulouse, Cluzon. 

Vire, Leselgneur. 

Valogne, Collet. 

ETRANGER. 

Venise, Vngarato, place St-Luc. 
Rome, Perret tl. 

Bruxelles, Descordes-Gautier. 

Id. Pasquier. 
PhUfpptville, Chevalier. 

lie-Maurice, Letellier. 

Alger, Vallée. 

BANDAGES HERNIAIRES, 
A ressorts élastiques, à vis dépression et à charnière, ou brisure droite ou inclinée. 

(Invent. WICKHAM), propice pour toutes sortes de hernies, sans sous-cuisses et sans fatiguer en aucune 

manière les hanches. Pour les voir et les essayer, l'on est prié de s'adresser à MM. WICKHAM et H ART bre-

vetés, rue Saint-Honoré, 257, près celle Richelieu, à Paris. Pour s'en procurer par lettres, on doit envoyer la 

circonférence du corps, et indiquer l'état de la hernie. Us tiennent aussi un assortiment de suspensoirs sur 

les meilleures constructions. ( Il y.a une entrée particulière aux cabinets d'application ). 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1853.) 

• Par acte sous seings privés du 10 juillet 1835, enre-

gistré le 15 par Chambert. M. CHARLES-PHILIBERT 

MASSEAU, marchand tailleur, demeurant à Paris, 

rue du Bouloi, n. 19 ; et M. ETIENNE-ADOLPHE MAS-

SEAU, aussi marchand tailleur, demeurant même 

maison , ont formé entre eux une société en nom 

collectif sous la raison MASSEAU FRÈRES , pour l'ex-

ploitation de la profession de tailleur d'habits civils 

et militaires. 
La durée de cette société est illimitée, et son exis-

tence remontera au 1 er janvitr 1835, époque depuis 

laquelle elle subsiste défait entre les parties. 
Le siège de la société est établi rue du Bouloi, 19. 

Les associés géreront et administreront en commun ; 

chacun d'eux aura la signature sociale , mais ils ne 

pourront l'tmployer que pour les affaires de la so-

ciété ; tous engagemens contractes par i'un des asso-

ciés pour causes étrangères à ladite société, ne seront 

point obligatoires pour elle, et resteront à la charge 

personnelle de celui qui les aura souscrits. 

MM. PHILIBERT CUDOLPHEMASSEAU apportent en 

socielé le fonds de commerce de marchand tailleur, 

qu'ils exploittnt conjointement rue du Bouloi, n. 19, 

ainsi que le fonds et l'achalandage exploité précé-

demment par M. P HILIBERT MASSEAU, lesquels deux 

fonds, aujourd'hui reu .is et confondus, appartien-

nent aux deux associés chacun pour moitié. Les béné-

fices seront partagés , et les pertes supportées par 

moitié. 
Pour extrait : GARNIER jeune. 

Suivant acte passé devant M" Jaussaud , notaire à 

Paris, le 13 Juillet 1835. enregistré, M. PIERRE- AN-

DRÉ DECOS TER, constructeur mécanicien, demeu-

rant à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, n. 51 bis, 

et M. M ICHEL-N ICOLIS LIENAKD fils, négociant, de-

meurant a font-Kemy tSomme), ont établi entre eux 

une société pour la labiication des machines à pei-

gner le iin et le chancre, inventées par M. de Girard 

La raison sociale est P.-A, DECOSTER et C, et le 

siège de la soéielé a été établi à Paris, provisoire-

ment, rue Noue-Dame-des-Champs, n. 5) bis. 

M. DECOSTER est ,-eul gérant ; il a Seul la signi-

ture sociale et l'administration de la société. M. L1E-

N-\KD n'est que simple commanditaire. La mise so-

ciale de ce uernier consiste en une somme île dix 

mille francs, qui sera versée dans les six mois du jour 

dudit «de, M. DECOSTER a mis en société son uroit 

de fabrication de>dites machines eu France. 

Ceite société est formée pour six années, qui com-

meuccronl a courir le 1" août 1835. 

Pour extrait : 
JAUSSAUD. 

Suivant acte fait triple et sous signatures privées, 

en late a Paris du 13 juillet 1835, enregistré a Pari* 

le 17 du même mois.fol. 171 v", case 3, parl.abot.rey 

qui a reçu 5 fr. 50 c; 
1° M.I'IERREIBOSQUER , entrepreneur de message-

ries, demeurant à Paris, rue Montmartre, 126; 
2° M. AUGUSTE DliOUET, aussi entrepreneur de 

messageries, demeurant à Paris, rue Mandar, 12; 

3" Et M.AIHANASE-PARFAIT LANGLOIS, carrossier, 

demeurant à Paris, rue du Vieux-Colombier, 6; ' 

Se sont associés en nom collectif ponr l'exploita-
tiond'un service de messageries sur la route de Paris 

à Rouen, connues sous le nom de Berlines rouen-

naises. 

La raison sociale sera LANGLOIS et C"; le siège de 

la société est à Paris, rue Coq-Héron, 1 1 . Cette so-

ciété a été contractée pour sept annnées qui com-

mencent à courir le 15 juillet 1835 et finiront le 15 

juillet 1842; 

Il a été convenu que chacun des associés aurait la 

faculté de se retirer en prévenant ses co-associés, par 

écrit, au moins trois mois d'avance; 

Le fonds social a été fixé à 40,000 ft„ dont 10.COO 

fr. pour la mise de chaque associé en nom collectif et 

10,000 fr. pour la mise d'un commanditaire. 

Sur chacune de ces mises, il a été versé dans la 

caisse sociale la somme de 3,000 fr., formant celle 

totale de 12 000 fr. : le surplus de chacune desdites 

mi'es devra être versé avant le 1 er janvier 1836. 

Aucun associé n'aura la signature sociale en parti-

culier, tous les engagemens relatifs aux affaires so-

ciales devront être signés par tous les associés; toutes 

les dépenses de la société devant être faites au comp-

tant, les associés ne pourront souscrire ou accepter 

ni billets, ni lettres dejichange , ni autres valeurs 

commerciales pouvant engager la société; 

Tout ce qui concernera l'administration sera fixé 

et arrêté par la réunion de tous les associés qui aura 

lieu àParis, au siège de la société, le premier diman-

che de chaque mois. 

Pour extrait conforme : 

LECERF, avocat , 

Faubourg Poissonnière, 18. 

D'un acte sous signatures privées fait double à 

Paris, le 8 juillet 1835, enregistré à Paris , le 10 juillet 

1835, par Chambert qui a reçu les droits ; 

Entre M. EDOUARD LEFEV RE , dit Lefebure , de-

meurant actuellement à la Briche ( Seine ) , et 

M. JOHN-NICHOLLS BROWNË, négociant, demeurant 

à Paris, rue Hauteville, n. 18 ; 

11 appert : 

Que les susnommés ont formé , à partir du 1" juil-

let courant, sons la raison sociale LEFEBURE et 

BKOWME, une société en nom collectif, ayant pour 

but de continuer les affaires et commissions déjà sui-

vies par M. BROWNE, et d'exploiter un établisse-

ment pour peignage et apprêts de laine , et le com-

merce en général de cet article ; 

Qu'une durée de sept années entières et consécu-

tives sera celle de la société ; 

Que MM. E. LEFEBURE et J.-N. BROWNE auront 

chacun la signature et seront seuls gérans de la socié-

té ; qu'ils pourront par conséquent l'engager , mais 

pour faits seulement y relatifs ; 

Que la mise sociale de chaque associé sera au 

moins de 60,000 fr. 

Qu'enfin la société sera dissoute de plein droit pour 

le tout, et sans qu'il soit besoin d'aucune mise en de-

meure par l'expiration des sept années sus-énoncées, 

ou par la mort de l'un des associés. 

Le présent extrait fait et rédigé conformément à 

l'article 43 du Code de commerce, à Paris , le 8 juil-

let 1835, signé E. LEFEVRE, dit Lefebure , approuvé 

l'écriture ci-dessus et d'autre part : J .-N. BROVVNB; 

Enregistré à Paris, le 8 juillet 1835, fol. 141 , verso, 

case 5 ; reçu 1 fr. 10 cent., signé Chambert. 

Pour extrait : 

DE BETBEDER. 

Adjudication définitive le dimanche 26 juillet 1835, à 
midi, en l'étude et par le ministère de PU" Ancelle, 
notaire à Neui'dy-sur-Seine , près le bois de Boulo-

gne, sur une mise à prix de I74.V50 fr. (environ 4 fr. 
la tôise) prix commun , de six MAISONS de cam-

pagne et industrielles, et de 69 lots de TERRAINS 

d'environ chacun 400 toises, propres à construire , 1 

tout dans un site agréable, commune deNeuilly, à 

Champerret, longeant le parc du château de Neuilly, 

près du bois de Boulogne, et à cinq minutes ûe 

chemin des barrières de l'Etoile et du Roule. 

S'adresser à Ma Fresnel, architecte, demeurant à 

Paris, rue la Victoire, n. 36; 

Et sur les lieux.* Mm« Perret; 

Et à Neuilly, à M" Ancelle, notaire, chei lesquels 

on distribue des plans indiquant, la désignation et 

la mise à prix de chaque lot. 

'JQfts à
 Drp

«T "u 'El{Tiû^ 

= -i1»- " ' prix de3ufr. pZL" a*ytn£* 
talhques, dans b« , , ■ "tues, t^^Wi 

Chez Bol^fe* ISàîgS 
Caumarlin,

 n
. 20. ufcUr br^' 

Autorisés par Brevet et Ordon 

La supériorité de ces deux mode,.? " ̂  
M tous les autres pectoraux ^ f P^parati, 

rhumes, catarrhes, enrouemèni L su«rW
(
 L 

coqueluche, asthmes, et aut es rnaÏÏ 
trme, est attestée par plus de t, Jles ^ la il 
uea pius ceienres médecins »,„? cerWui, 
de Paris, médecins du Toi' memS^ V^SS 
roya e de médecine, méa^n ̂ }'^ 
hôpitaux, etc. Ces deux bienfaisam e de lous te 
bons , ne contiennent ni Ziul Z j^bl^ 

ÉTUDE DE Me DYVRANDE AÎNÉ, AVOUÉ. 

Adjudication définitive le dimanche 26 juillet 1835, 

heure de midi, en l'étude de M" Dargère, notaire à 

Arcueil, par le ministère de M" Jaierand, notaire à 
Paris ; 

D'un FONDS de marchand de vins-traiteur, sis au 
pelit Montrouge, rou'e d'Orléans, près la barrière 
d'Enfer, n. 2, formant l'encoignure ue la rue de la 

Pépinière, commune de Montrougei; enstmble de l'a-
chalandage, du mobilier, des ustensiles, ainsi que du 

droit au bail, expirant en 1846; 

Ce fonds est avantageusement connu depuis 'iO ans; 
sa situation près d'une des barrières les plus fréquen-

tées et son achalandage, garantissent un produit cer-
tain. S'adresser à Paris :1° à M° Dyvrande aîné, 

avoué poursuivant, rueFavart.n. 8; 2° à Me Jazerand, 

notaire, rue du Bac. n. 27; à Arcueil, à Me Dargère 
notaire, et sur les lieux. 

ÉTUDE DE M
E CH. BOUDIN, AVOUÉ, 

Rue Croix-des-Petits-Cliamps, n. 23. 

Adjudication préparatoire, le 5 août 1835 , en l'au 

dience des criées de la Seine, en deux lots : 

1° D'un bel HOTEL avec cours, jardin et dépen-

dances, sis à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, n" 9 , 

Chaussée-d'Antin, 

8* D'une MAISON et dépendances sise à Paris, rue 

de Belle-Chasse , n° 42, faubourg Saint-Germain. 
Mise à prix : 1" lot. . . 250,000 fr. 

2" lot. . . 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* Boudin, avoué-poursuivant ; 

2° A M" Denormandie , avoué , rue du Sentier , 

n° 14, présent à la vente. 

LIBRAIRIE, 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DE VIDECOQ. 

Editeur de la 5« édition du Dictionnaire de 

l'enregistrement , 

Par MM. ROLAND et TROUILLET. 

Pour paraître le 25 Juillet prochain : 

Le tome 4 et dernier du 

DE PROCÉDURE CIVILE 
ET COMMERCIALE, 

Par MM. BIOCHE et GOBJET , avocats à 
la Cour royale de Pariss. 

Ltprix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CABINET DE II. XOLIXER , exclusivement destiné 

aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 

—S'adr. è. M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 

commerce de Paris.— Rue Maiarine, 7, Paris. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

MENTIONIHOTORABLE A L'EXPOSITIOS 1834, 

SIPHON DORBET, BREVETÉ. 

f Blw 
W '•P , h «Perieace que M. Doruet s'engage 

, ... . a faire en vidant entièrement une bou-
teille devant les personnes qui désirent se servir du 

Siphon, prouve qu'on ne peut plus douter mainte-

nant de l'effet sur de eet instrument. (Prix: 10,12, 

15 fr. tt au-dessus.) 

£SSJEJVC\E de 

CAFÉ - MOKA 
De K OUSSELLE , pharmacien, rue de La Harpe, 33-

Dépôts chez MM. C HEVET et COUCELLET , mar-

chands de comestibles au PalaLs-Royal. 

EXCELLENT SIROP RAFRAÎCHISSANT d'oranges rouges 

de Malte , employé en médecine avec succès contre 

les maladies inflammatoires. Prix : 2 fr. la demi bou-

teille. — A la pharmacie, rue du Roule, n. 11, près 

celle des Prouvaires. 

Prix : 2frVia-'boutê;î,ê r,V1 25 <;itk 
Au Depot gênerai du RACAHOUT nVl

 1
°ile ' 

rue Richelieu , n. 26, chez M. DELÀ^ UA6
B, 

propriétaire. . UEi-AHGujIa ^ 

Qui lorutte l'estomac, et tient le corpus 

donne pour résultat des cures d'une infini* / ct «i 

dies. 1 fr. la livre : ouvrage, 11 fr sn"î™ é e m 

Dipiu .Palais-Royal . galerie a'brleSVtl^1 

voir le Constitutionnel du 21 février. ^ 

BREVET D'INVENTION 

PAjRAC3rITAY-ROTri 
CONTRE T.KS MÀ.TJX DE DE N XS>. 

Rue Montmartre, 145. D.pôu dans ui'ato^S 

elle ettace les boutons elles taches de rotS' 
chez LABOULLÉE . parfumeur, inventeur b,S m 
Richelieu , n. 93, à Paris : 4 fr.le pot 

DARTRES ET MALADIES SECRETES. 

Traitement et guérison radicale de ces malafc 

en détruisant leur principe, par une méihode Z-
tale prompte, peu dispendieuse et facile à suivre en 
secret, sans tisane ni aucun dérangement, -ledoi-

teur est visible de 10 heures à 4, rue Aubn-le-Bou-
cher, n. 5; et le soir & la pharmacie, rue 'tat-Jac-

ques-Rousseau, n. 2t. 

EAU INDIENNE 

De Mm ' CHANTAL , rue Richelieu, n. 67, au I". 

Tous les liquides employés jusqu'à présent pour teit 

dre les cheveux, ont toujours eu l'inconvénient dete 

rougir plus ou moins par îla raison toute simple : 
l'ingrédien qui en forme la base, rougit nécessiire-

ment au soleil ou à l'air. On peut se convaincre, » 

emportant, avant d'acheter, des cheveux telutidera: 

soi, qu'il n'en est pas ainsi de l'eau indienne. (JNJ 

teint à la minute' en toutes nuances, d'une mani« 

indélébile. 6 fr. le flacon, 48 fr. la domaine. Km* 

(Affranchir). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 21 juillet. 

B V7.AULT , ancien commiiiaire-pril. et nég. .C1IK" 

FONTAINE et femme , limonadier,. U. , 

HALLOT , Md de boii. Vérification , 

M»SS >N , ancien - d de viu. id. , 
«•OUi'URE, entrepreneur de messageries. Syndicat, 

WATIN , ancien négociant. Clotuje , 

GEN1COUD , négociant. Vcrillcatio» 

du mercredi 22 juillet. 

îlîn?M Clôture , 
ffi» «jMddetapis. id.,' J 

muni!,;, IL, K, négociant, id. , 

CLOTURE DES AFFIRMATION 
ht» 

VIGNIER, Md boucher, I. 

""'^.Md de,in en détail, le ,
 2

. I 

«-KlirU, serrurier, la 

PRODUCTION DE TITRES-

FERRAND, ancien négociant. Paris, ru. Cf^l.^ 
rue de Sèvres, 6, présentement rue de Vslw'i 

_ ™.-j!
ou

ve . me du Sentier, 3. l!-
3

!
1 

M. Warambon, rue du CloUre-Sai»!-.!"^"' 
VAUVKEGY , négociant a P.ris, rue du Cadr« • 

M. Magnier, rue Montmartre , 168. su»s»1*' 

SERRIiTTe, Md plâtrier a Bellrville , r.<f' «Ty 

36. — CheiftlM. bidard, rue Ventudour, 3 . 

Md de bois , faubourg du Temple , H-

5 p. 100 compt. 
-~ Fin c ourant. 

Empr. 1831 compt. 

— Itst courant, 

Empr. 1832 compt, 

-fil courant. 

3 p. ICO compt. 

— Fin courant. 

R. de Napl. compt. 

— Fin courant. 

E. p«rp. d'Eip. et. 

— Fia courant. 
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MPRIMBRIE PIHAN- «A
0
,
R
5' 

«VU DES BONS-E1" 

Enregistré à Tarin , le 
Heçu un franc ilix çenlîmeij 

Vu par le maire du ¥ ̂ f^S^ 
légalisation de la signatare PIHA>-«' 


